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  Rapport du Secrétaire général 
 

 

 I. Introduction 
 

 

1. Au paragraphe 10 de sa résolution 70/7, l’Assemblée générale a prié le Bureau 

des Nations Unies pour les partenariats de lui présenter à sa soixante et onzième 

session, par l’intermédiaire du Secrétaire général, un rapport détaillé sur l ’état du 

Fonds d’affectation spéciale des Nations Unies pour les partenariats – Mémorial 

permanent, créé en vue de financer l’initiative tendant à ériger un mémorial 

permanent en hommage aux victimes de l’esclavage et de la traite transatlantique 

des esclaves, et d’y indiquer en particulier les contributions reçues et l ’utilisation 

qui en a été faite.  

2. Le présent rapport fait suite à cette demande.  

 

 

 II. État du Fonds d’affectation spéciale 
 

 

3. Au 30 juin 2016, un montant total de 2 185 214 dollars avait été enregistré au 

titre des contributions et des intérêts versés au Fonds d’affectation spéciale (dont 

1 890 750 dollars au titre des contributions volontaires d’États Membres, 

230 470 dollars au titre des dons publics et privés et 63 994 dollars au titre des 

intérêts créditeurs). La ventilation des contributions reçues figure en annexe au 

présent rapport.  
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4. Au 30 juin 2016, un montant de 2 059 447 dollars avait été dépensé, dont 

1 782 000 dollars aux fins de la conception, de la fabrication et de l ’installation du 

mémorial (y compris quelque 8 000 dollars affectés à la conception, la fabrication e t 

la mise en place d’une plaque sur laquelle figure une liste des donateurs) et 

277 447 dollars au titre du concours international organisé pour la conception du 

mémorial, notamment pour le prix en espèces décerné au lauréat et pour les services 

contractuels.  

5. Le mémorial permanent, intitulé « L’Arche du retour », a été dévoilé par le 

Secrétaire général et le Président de la soixante-neuvième session de l’Assemblée 

générale, Sam Kutesa, lors d’une cérémonie tenue au Siège le 25 mars 2015, 

Journée internationale de commémoration des victimes de l’esclavage et de la traite 

transatlantique des esclaves, en présence, notamment, des personnalités suivantes  : 

la Première Ministre jamaïcaine, Portia Simpson Miller ; la Directrice générale de 

l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, 

Irina Bokova; le Représentant permanent de la Jamaïque auprès de l’ONU et 

Président du Comité du mémorial permanent, Courtenay Rattray; le Représentant 

permanent de l’Inde auprès de l’ONU, Asoke Kumar Mukerji; l’Observateur 

permanent de l’Union africaine, Tété António; l’architecte du projet, Rodney Leon.  

6. Aucune dépense supplémentaire n’étant prévue au titre de la construction et de 

l’érection du mémorial, il convient de rappeler que l’Assemblée générale, au 

paragraphe 6 de sa résolution 69/19, avait décidé que les montants encore 

disponibles dans le Fonds serviraient à l’entretien du mémorial.  

7. En conséquence, le montant résiduel estimé à 125 767 dollars, qui correspond 

au solde actuel du compte du Fonds d’affectation spéciale diminué du coût de la 

plaque présentant les donateurs, sera transféré à un autre fonds d’affectation 

spéciale qui sera administré, aux fins de l’entretien du mémorial, par le Bureau des 

services centraux d’appui du Département de la gestion. 
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Annexe 
 

 

  Fonds d’affectation spéciale des Nations Unies  
pour les partenariats – Mémorial permanent :  
contributions reçues au 30 juin 2016  
 

 

  (En dollars des États-Unis) 
 

 

Donateur Montant 

  
Afghanistan  1 000  

Afrique du Sud  101 051  

Algérie  20 000  

Allemagne  20 000  

Antigua-et-Barbuda  7 500  

Arabie saoudite  10 000  

Argentine  30 000  

Australie  150 000  

Azerbaïdjan  25 000  

Bahamas  7 500  

Barbade  10 000  

Belgique  6 267  

Belize  2 000  

Bhoutan  1 000  

Botswana  10 000  

Brésil  20 000  

Burkina Faso  533  

Cameroun  9 090  

Canada  19 342  

Chili  5 000  

Chine  20 000  

Chypre  675  

Congo  9 831  

Costa Rica  5 000  

Danemark  10 000  

Égypte  5 000  

Émirats arabes unis  5 000  

Équateur  5 000  

Espagne  84 141  

Estonie  10 000  

États-Unis d’Amérique  100 000  

Ex-République yougoslave de Macédoine   500  

Finlande  75 000  
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Donateur Montant 

  
Géorgie  5 000  

Ghana  10 000  

Grèce  1 278  

Grenade  5 000  

Guinée équatoriale  100 000  

Guyana  10 085  

Haïti  15 000  

Honduras  2 000  

Inde  260 000  

Indonésie  500  

Irlande  10 000  

Islande  1 000  

Israël  20 000  

Italie  15 000  

Jamaïque  7 500  

Japon  60 000  

Kazakhstan  50 000  

Kenya  5 000  

Koweït  20 000  

Libye  20 000  

Liechtenstein  3 000  

Lituanie  2 000  

Luxembourg  55 021  

Malaisie  10 000  

Malte  500  

Maroc  5 876  

Maurice  5 000  

Mexique  5 000  

Monaco  6 564  

Monténégro  500  

Mozambique (Groupe des ambassadeurs de la 

Communauté de développement de l’Afrique 

australe)  2 500  

Namibie  2 000  

Nicaragua  500  

Norvège  5 000  

Nouvelle-Zélande  40 000  

Oman  9 979  

Ouganda  10 000  

Pakistan  25 000  

Pays-Bas  62 198  
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Donateur Montant 

  
Philippines  5 000  

Portugal  39 040  

Qatar  30 000  

République arabe syrienne   1 000  

République de Corée  20 000  

République-Unie de Tanzanie  5 000  

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord  29 076  

Sainte-Lucie  600  

Saint-Kitts-et-Nevis  1 000  

Saint-Vincent-et-les Grenadines  5 000  

Sénégal 9 610 

Singapour  10 000  

Slovénie  11 818  

Soudan  1 000  

Sri Lanka  500  

Suède  10 000  

Suriname  10 000  

Togo  175  

Trinité-et-Tobago  15 000  

Turquie  23 500  

Uruguay  10 000  

 Total partiel, dons des États Membres 1 890 750 

Donateurs privés 34 611 

Fondations  140 000  

Martinique 55 859 

 Total partiel, dons publics/privés 230 470  

Intérêts créditeurs  63 994  

 Total 2 185 214 

 


